
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: lundi 28 juillet 2025 de 09h30 à 11h30 
 

: 09/11/2020 

 09/11/2025 
 

TYPE D’OPERATION : 

☐ ☒ ☐
 

☐ ☒ 1 anode et 3 épuisettes, 
4 passages successifs 
 

 Travaux de réfection soubassement mur routier suite crue d’octobre 2024 (entreprise 
MONTAGNIER TP) 

  
 

PERSONNEL : 

GRES, Pierre, responsable du service technique
  MM. M ; SCARAMUZZI, F. EPALLE serv tech de la FDPPMA42 ; Y. GAILLARD, garde 

particulier de la FDPPMA42, M. P. VACHER, bénévole.  
 
 

LIEU D’INTERVENTION : 

 
CHAVANAY Malpas ; 100M aval le panneau «  LES MARIDES », un peu en aval des maisons sinistrées, 

aplomb du mur Josette, fosse en aval du seuil infranchissable 
 

 Valencize VALENCIZE 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 
 

environ 20 ml environ 300 m² 
 

Truite Pélussinoise 
 
 
 

CARTOGRAPHIE : 
 Photo MONTAGNIER TP 
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RESULTATS DE CAPTURES / OBSERVATIONS : 
 

• 88 truitelles de l’année avec forte disparité des tailles allant de 70 à 120 mm ; 

• 1 truite adulte de 270 mm ; 

• Environ 15 vairons. 
 
Hauteur d’eau élevée au centre de la fosse (plus de 1,5 m d’eau) sous la chute d’eau rendant la pêche difficile : 4 passages successifs 
ont été pratiqués, seule une truite adulte a été capturée alors que plusieurs individus avaient été aperçus par le chef de chantier.  
 
 

DESTINATION DES POISSONS : 

 

: 150 m en aval du seuil et des batardeaux en gabions  

 
 aucune 

 

 

   PREFECTURE (DDT, OFB) 
 AAPPMA 
 CT Rivière S3R 

   


